SANTE
Si un accident nucléaire survenait et que l’ordre soit donné à chacun des habitants de REPLONGES d’ingèrer de l’iode sous forme de comprimé, comment s’effectuerait la distribution de ce médicament ?

Notre commune dispose d’une réserve suffisante pour satisfaire largement l’ensemble de la population. 

Les comprimés seraient alors distribués personnellement en porte à porte. En cas d’absence, les occupants seraient invités à se rendre en Mairie ou une permanence serait assurée.

